
 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 



Remarque importante 

Le Directeur Sportif (Technique) engageable par de l’ABFT devra avoir un profil de qualification et d’expérience lui rapportant respectivement au minimum 8 et 9 points 
dans le tableau ci-dessous. Sans ces niveaux de qualification et d’expérience, le poste ne sera pas subventionné par l’ADEPS. Le candidat ne pourra donc pas être engagé.       

 



 

 

 



 


